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 n° 90 482 du 26 octobre 2012 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : 1. X  
2. X 

  Ayant élu domicile : X 
 

  Contre : 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 
sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 8 mai 2012 par X et X, qui déclarent être de nationalité arménienne, tendant à 

l’annulation des ordres de quitter le territoire – demandeur d’asile (annexes 13quinquies), pris le 

10 avril 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après « la Loi ». 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 septembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 16 octobre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. BARBIEUX loco Me B. SOENEN, avocat, qui comparaît pour les 

requérants, et Mme L. FRISQUE, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause 
 

1.1. Les requérants déclarent être arrivés en Belgique le 23 novembre 2009. 

 

1.2. Le même jour, ils ont introduit des demandes d’asile, lesquelles se sont clôturées négativement par 

l’arrêt n° 56 415 du 22 février 2011 du Conseil de céans. 

 

1.3. Par un courrier recommandé du 7 juin 2010, les requérants ont également introduit une demande 

d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la Loi, laquelle a été actualisée par des courriers 

datés du 2 juillet 2010, du 27 janvier 2011 et du 24 juin 2011. 

 

Cette demande a été déclarée recevable par la partie défenderesse le 19 juillet 2011. 

1.4. En date du 22 août 2011, la partie défenderesse a pris à leur égard une décision déclarant non 

fondée la demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9ter de la Loi. 
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1.5. Par un courrier recommandé du 30 septembre 2011, les requérants ont introduit une nouvelle 

demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la Loi, laquelle a été actualisée par un 

courrier recommandé du 6 janvier 2012. 

 

1.6. En date du 24 novembre 2011, la partie défenderesse a décidé de retirer sa décision du 22 août 

2011 rejetant la demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9ter de la Loi. 

 

1.7. En date du 28 novembre 2011, la partie défenderesse a pris à leur égard une nouvelle décision 

déclarant non fondée la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la Loi visée supra 

au point 1.3. du présent arrêt, leur notifiée le 9 décembre 2011. 

Cette décision a été annulée par l’arrêt n° 80 099 du 25 avril 2012 du Conseil de céans. 

 

1.8. En date du 20 février 2012, la partie défenderesse a également pris à leur égard une décision 

déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9ter de la Loi visée 

au point 1.5. du présent arrêt, leur notifiée le 28 février 2012. 

 

1.9. En date du 10 avril 2012, la partie défenderesse a pris à leur égard des ordres de quitter le territoire 

– demandeur d’asile (annexes 13quinquies), leur notifiés le 3 juillet 2012. 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

« Une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire a été rendue par 

le Conseil du Contentieux des Etrangers en date du 24/02/2011. 

 

(1) L’intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers : l’intéressé demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis 

à l’article 2, en effet, l’intéressé(e) n’est pas en possession d’un passeport valable avec 

visa valable. 

 

En exécution de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressé(e) de quitter le 

territoire du Royaume dans 7 (sept) jours ». 

 

2. Langue de la procédure 
 

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante affirme que la langue de la procédure 

est le néerlandais. 

  

2.2. Le Conseil relève que dans le cas d’espèce la langue de la procédure est déterminée par l’article 

51/4 de la Loi.  

 

Cet article dispose que : « § 1er.- L'examen de la demande d’asile visée aux articles 50, 50bis, 50 ter et 

51 a lieu en français ou en néerlandais.  

La langue de l'examen est également celle de la décision à laquelle il donne lieu ainsi que des 

éventuelles décisions subséquentes d'éloignement du territoire.  

§ 2.- L'étranger, visé à l'article 50, 50bis, 50 ter ou 51, doit indiquer irrévocablement et par écrit s'il a 

besoin de l'assistance d'un interprète lors de l'examen de la demande visée au paragraphe précédent.   

Si l'étranger ne déclare pas requérir l'assistance d'un interprète, il peut choisir, selon les mêmes 

modalités, le français ou le néerlandais comme langue de l'examen.  

Si l'étranger n'a pas choisi l'une de ces langues ou a déclaré requérir l'assistance d'un interprète, le 

Ministre ou son délégué détermine la langue de l'examen, en fonction des besoins des services et 

instances. Cette décision n'est susceptible d'aucun recours distinct.  

§ 3. Dans les procédures devant le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil du 

Contentieux des étrangers et le Conseil d'Etat, ainsi que si l’étranger demande, durant le traitement de 

sa demande d’asile ou dans un délai de six mois suivant la clôture de la procédure d’asile, l’octroi d’une 

autorisation de séjour sur base de l’article 9bis ou 9ter, il est fait usage de la langue choisie ou 

déterminée conformément au paragraphe 2.  

Le paragraphe 1er deuxième alinéa, est applicable ». 
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En l’espèce, lors de la demande d’asile, la partie requérante a demandé un interprète. Par conséquent, 

la langue de la procédure a été déterminée par l’article 51/4, § 2, alinéa 3 de la Loi, la partie 

défenderesse ayant choisi de traiter la demande d’asile en français.  

 

Or, les décisions entreprises étant des décisions d’éloignement du territoire, telles que visées à l’alinéa 

2 du § 1
er

 de ladite disposition, c’est également cette langue qui s’applique en l’espèce, et ce 

conformément au § 3 de la même disposition. 

 

2.3. Dès lors, en l’espèce, la langue de l’examen de la demande d’asile étant le français, la langue de la 

procédure est le français.   

 

3. Exposé des moyens d’annulation 
 

3.1. Les parties requérantes prennent un premier moyen de la violation du cadre linguistique et des 

formes substantielles, ainsi que de l’ordre public. 

 

Elles postulent l’annulation des décisions entreprises parce qu’elles ont été prises en français par un 

attaché qui appartient au rôle linguistique néerlandophone, comme cela ressort d’une publication au 

Moniteur belge et de l’Arrêté royal du 10 mai 2006. 

 

3.2. Les parties requérantes prennent un second moyen de la violation des articles 9ter et 62 de la Loi, 

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 

des principes généraux de droit et des principes de bonne administration, de l’obligation de minutie ainsi 

que de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales (ci-après la CEDH). 

 

Elles reprochent à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de la situation médicale grave 

des requérants, qui les empêche de quitter le territoire. Elles soutiennent qu’en rejetant leur demande 

d’autorisation de séjour en application de l’article 9ter de la Loi, la partie défenderesse a commis une 

erreur manifeste d’appréciation, dès lors qu’elle n’a pas pris en considération le complément à cette 

demande, envoyé le 5 janvier 2012 et  qui soulignait l’aggravation de l’état de santé des requérants. 

Elles prétendent, par conséquent, que la partie défenderesse a manqué de minutie en déclarant la 

demande d’autorisation de séjour irrecevable, ce qui se répercute sur les ordres de quitter le territoire 

attaqués en l’espèce et en entache la motivation. 

 

Elles font également grief à la partie défenderesse d’avoir violé le principe selon lequel il n’appartient 

pas au gestionnaire de dossier de prendre une décision dans le domaine médical mais bien au médecin 

fonctionnaire. Elles font valoir à cet égard que leur demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 

9ter de la Loi était accompagnée de deux certificats médicaux, pourvus de toutes les mentions figurant 

sur le certificat médical type, et que la partie défenderesse ne pouvait donc pas la déclarer irrecevable 

en raison de l’absence de mention du degré de gravité de la maladie. Elles prétendent à cet égard que 

la partie défenderesse a violé son devoir de minutie en se limitant à une appréciation superficielle des 

certificats médicaux sans en avoir examiné le contenu et en ayant confié cette appréciation à un 

fonctionnaire et non à son médecin conseil. Elles en déduisent que les décisions querellées sont 

entachées de ces irrégularités et violent le devoir de minutie. 

 

4. Discussion 
 

4.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence constante 

du Conseil d’Etat et du Conseil de céans, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert de désigner la règle de 

droit qui serait violée et la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., 

arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006 et C.C.E., arrêt n° 12 076 du 29 mai 2008).  

 

En l’occurrence, force est de constater, d’une part, que le cadre linguistique et l’ordre public, dont les 

parties requérantes invoquent la violation, ne sont nullement des règles de droit et, d’autre part, qu’elles 

s’abstiennent d’expliquer quelle forme substantielle aurait été méconnue. Il en résulte que le premier 

moyen est irrecevable.  

 

Au surplus, le Conseil relève que les parties requérantes restent en défaut de préciser quelle disposition 

légale imposerait à un fonctionnaire de prendre ses décisions dans la langue de son rôle linguistique, de 

sorte que le moyen manque en droit. 
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4.2. Sur le second moyen, le Conseil relève, à titre liminaire, que les parties requérantes invoquent la 

violation de l’article 3 de la CEDH. Le Conseil constate toutefois que les parties requérantes restent en 

défaut d’expliquer en quoi la disposition précitée aurait été violée par la décision attaquée.  

 

Le Conseil se réfère quant à ce, à la définition du « moyen de droit » figurant supra au point 4.1. du 

présent arrêt. Partant, le Conseil estime que le second moyen, en ce qu’il excipe d’une violation de 

l’article 3 de la CEDH, ne peut être considéré comme un moyen de droit. Il rappelle quant à ce le 

prescrit de l’article 39/69, § 1
er

, 4° de la Loi.  

 

Il en résulte que le moyen ainsi pris est irrecevable. 

 

4.3.1. Sur le reste du second moyen, le Conseil ne peut que constater qu’il ressort du libellé même de 

l’argumentaire développé par les parties requérantes, que celles-ci ne dirigent pas leurs griefs à 

l’encontre des motifs des ordres de quitter le territoire (annexes 13quinquies) pris à leur encontre le 10 

avril 2012, tels que ceux-ci ont été rappelés ci-avant (point 1.9. du présent arrêt), et dont il convient de 

souligner au passage qu’ils ne sont nullement remis en cause en termes de requête, mais qu’elles les 

dirigent, en réalité, à l’encontre de la décision du 20 février 2012, par laquelle le délégué du Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté a déclaré irrecevable 

la demande d’autorisation de séjour que les requérants avaient introduite, sur base de l’article 9ter de la 

Loi. 

 

Or, dans la mesure où les arguments, qui sont développés dans le cadre du présent moyen, sont sans 

rapport avec les ordres de quitter le territoire (annexes 13quinquies) pris à l’encontre des requérants le 

10 avril 2012, faisant seul l’objet du présent recours, il est patent que le Conseil ne saurait trouver, dans 

le moyen ainsi pris par les parties requérantes, aucune considération pertinente susceptible de l’amener 

à considérer les actes attaqués comme illégaux. 

 

4.3.2. Au surplus, le Conseil constate que les ordres de quitter le territoire attaqués sont pris en 

exécution de l’article 75, § 2, de l’Arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, qui fixe les modalités d’exécution de l’article 52/3, § 1
er

, 

nouveau, de la Loi, selon lequel « lorsque le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides refuse 

de reconnaître le statut de réfugié ou d’octroyer le statut de protection subsidiaire à l’étranger et que 

celui-ci séjourne de manière irrégulière dans le Royaume, le ministre ou son délégué décide sans délai 

que l’étranger tombe dans les cas visés à l’article 7, alinéa 1er, 1° à 12° ou à l’article 27, § 1er, alinéa 

1er et § 3. (…)». 

 

Cette disposition permet par conséquent la délivrance d’un ordre de quitter le territoire à un demandeur 

d’asile qui s’est vu notifier une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus 

d’octroi du statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides. 

 

A cet égard, il convient de souligner que l’ordre de quitter le territoire délivré sur cette base est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit, et ne constitue en aucune manière une décision 

statuant sur un quelconque droit au séjour, avec pour conséquence que le constat d’une des situations 

visées par l’article 52/3 précité suffit à lui seul à la motiver valablement en fait et en droit, sans que 

l’autorité administrative ne soit tenue en principe de fournir d’autres motifs tenant à des circonstances 

extérieures à ce constat, notamment relatives par exemple à l’issue réservée à une demande de séjour 

formulée sur la base de l’article 9ter de la même Loi. Il en est d’autant plus ainsi dans le cas d’espèce 

que la demande dont fait état la partie requérante a été déclarée irrecevable par la partie défenderesse 

et que la situation médicale des requérants a également été examinée au fond par la partie 

défenderesse, qui ne l’a pas estimée suffisante pour justifier l’octroi du séjour sur cette base, ce qui a 

été confirmé par le Conseil de céans dans son arrêt n° 90 481 du 26 octobre 2012. 

 

En l’occurrence, les décisions attaquées sont motivée par le fait que, d’une part, le Conseil de céans a 

pris un arrêt refusant de reconnaître la qualité de réfugié et d’octroyer le statut de protection subsidiaire 

aux requérants, confirmant en cela les décisions prises le 20 avril 2010 par le Commissariat général aux 

réfugiés et aux apatrides, et que, d’autre part, ceux-ci se trouvent dans le cas prévu à l’article 7, alinéa 

1
er

, 1°, de la Loi, ce qui se vérifie à la lecture du dossier administratif et qui n’est pas contesté par les 

parties requérantes. Il en résulte qu’en prenant la décision attaquée, la partie défenderesse n’a pas violé 
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son obligation formelle de motivation des actes administratifs sur la base des dispositions légales visées 

au moyen. 

 

4.4. Il résulte de ce qui précède que les moyens ne sont pas fondés. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique 
 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six octobre deux mille douze par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,                                                    greffier. 

 

 

Le greffier,                                                                   Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK                                                                  M.-L. YA MUTWALE 


